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Afférents au 
Conseil 
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Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 

OBJET : 2020 – 28 COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            7 
juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 



ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  

PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2020 - 28 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La présente délibération a pour objet d’élire les membres de la commission d’appel d’offres. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
             Service Juridique 

 

 
/ 

 
/ 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code des Marchés Publics ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 1411-5 et L 1414-2 ;  
 
Considérant que la Commission d’Appel d’Offres, attribue les marchés publics passés selon une procédure 
formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui 
figurent en annexe du code de la commande publique. Elle émet un avis sur les avenants supérieurs à 5 % du 
montant du marché initial lorsqu’il s’agit d’un marché public soumis à la commission d’appel d’offres ». 
 
Considérant que la composition de la commission d’appel d’offres est déterminée par l’article L 1411-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; que cette commission est présidée par le Maire ou son représentant et 
qu’elle comprend 5 membres titulaires et 5 membres suppléants élus par le Conseil Municipal en son sein, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni votre préférentiel. 
 
La fonction de président de la commission d’appel d’offres est susceptible d’être déléguée par le Maire en vertu de 
l’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. La voix du président étant prépondérante en cas 
de partage des votes. 
 

Considérant que lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la 
commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

Egalement, peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs 
agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la commission, en 
raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet du marché public. 

 
Les candidatures prennent la forme d’une liste conformément aux articles D.1411-5 et L.2121-21 du C.G.C.T. 
Cette liste comprend : 



- Les noms des candidats en nombre suffisant pour satisfaire le nombre total des sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir. 
- Il est possible de présenter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 
L’élection se déroule au scrutin secret, sauf si l’assemblée délibérante décide à l’unanimité de ne pas procéder au 
scrutin secret conformément à l’article L.2121-21 du C.G.C.T. Dans tous les cas, chaque membre de l’assemblée 
délibérante s’exprime en faveur d’une liste entière, sans panachage, ni vote préférentiel conformément à l’article 
D.1411-3 alinéa 1 du C.G.C.T. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir élire en son sein, 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants pour siéger à la commission d’appel d’offres, commission placée sous la présidence du Maire ; 
 
Les candidatures sont pour les 5 membres titulaires : 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 

- M François ROUSTAN 
- M. Nicolas DOYEN 
- M. Jean-François LAPORTE 
- Mme Nicole NUTINI 

 
Liste de Monsieur EUZIERE 
 -M. Paul EUZIERE 
 
Liste de Monsieur CAMERANO 
 -M. Jean-Paul CAMERANO 
 
Les candidatures sont pour les 5 membres suppléants : 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 

- Mme Murièle CHABERT 
- M. Jean-Pierre BICAIL 
- Mme Dominique BOURRET 
- Mme Aline BOURDAIRE 

 
Liste de Monsieur EUZIERE : 

-Mme Nora ADDAD  
 
Liste de Monsieur CAMERANO 
 -M. Patrick ISNARD 
 
Le vote est réalisé à bulletins secrets.  
 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
 
Nombre de bulletins dans l’urne : 45 
Nombres de bulletins blancs dans l’urne : 0 
Nombre de bulletins nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 45 
 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 35 
Liste de Monsieur EUZIERE : 5 
Liste de Monsieur CAMERANO : 5 
 
 



La liste de Monsieur EUZIERE emporte le dernier siège étant le candidat le plus âgé.  
 
Les membres titulaires sont : 
 

Titulaires : 
- M François ROUSTAN 
- M. Nicolas DOYEN 
- M. Jean-François LAPORTE 
- Mme Nicole NUTINI 
- M. Paul EUZIERE 
 

Les membres suppléants sont :  
 
Suppléants : 
- Mme Murièle CHABERT 
- M. Jean-Pierre BICAIL 
- Mme Dominique BOURRET 
- Mme Aline BOURDAIRE 
- Mme Nora ADDAD  
 

 
 


